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L’IGP Cerise des coteaux du Ventoux lance sa
première saison

Reconnue ‘Indication géographique protégée’ (IGP) en juillet 2021, la cerise des coteaux du
Ventoux lance sa première saison sous ce label.

Si les premières traces écrites de l’importance de la cerise dans les coteaux du Ventoux remontent au
17ème siècle, ce n’est que l’année dernière que celle-ci obtient le label IGP. Elle devient alors la première
et la seule cerise reconnue IGP en France. Située en Vaucluse, son aire géographique s’étend sur 300
hectares depuis la plaine du Comtat Venaissin jusqu’au massif du Luberon et compte 86 communes, de
Villedieu à Pertuis.
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Avec plus de 2700 heures de soleil par an, les cerisiers produisent des fruits sains, sucrés et savoureux.
L’IGP Cerise des coteaux du Ventoux regroupent 13 variétés définies par l’aspect, le goût et la tenue du
fruit. Parmi les différentes variétés, il y a : les précoces (Burlat, Folfer, Bigalise et Ferdouce), celles de
pleine saison (Lapins, Van, Balrine), et les tardives (Belge, Summit, Régina, SweetHeart, Hedelfingen,
Stark Hardy Giant). 3000 tonnes sont produites chaque année entre mai et mi-juillet.

Les critères à respecter

Premièrement, les producteurs de cerises des coteaux du Ventoux sont obligés de produire les variétés
référencées pour cette aire géographique. Ils doivent également respecter des conditions de production
et de commercialisation, et des critères de qualité.

Les cerises doivent être récoltées à maturité optimale lorsqu’elles ont atteint leur couleur cible et un taux
de sucre minimum. Les fruits ne peuvent être commercialisés qu’en cagette de 5kg ou en barquette. Vous
pourrez d’ailleurs vous en procurer à l’événement Terroir en fête les samedi 11 et dimanche 12 juin
prochains à Châteauneuf-de-Gadagne, ou encore à la Fête du terroir et de la cerise le dimanche 26 juin
prochain à Malemort-du-Comtat.
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